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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l'accès à 
l'aide extérieure de la Communauté
(COM(2004)0313 – C6-0032/2004 – 2004/0099(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2004)0313)1,

– vu l'article 251, paragraphe 2, et les articles 175, 179, 181A, 203 et 308 du traité CE, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission 
(C6-0032/2004),

– vu l'article 51 de son règlement,

– vu le rapport de la commission du développement et les avis de la commission du 
commerce international et de la commission des affaires étrangères (A6-0000/2005),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
Considérant 6

(6) Le 4 septembre 2003, dans une 
résolution sur le déliement de l'aide , le 
Parlement européen a pris note de la 
nécessité de délier davantage l’aide 
communautaire. Il a appuyé les modalités 
exposées dans la communication 
susmentionnée et marqué son accord sur 
les options proposées. Il a souligné la 
nécessité d’une réflexion plus approfondie 
sur un déliement plus étendu sur la base 
d'études complémentaires et de 

(6) Le 4 septembre 2003, dans une 
résolution sur le déliement de l'aide , le 
Parlement européen a pris note de la 
nécessité de délier davantage l’aide 
communautaire. Il a appuyé les modalités 
exposées dans la communication 
susmentionnée et marqué son accord sur 
les options proposées. Il a souligné la 
nécessité d’une réflexion plus approfondie 
sur un déliement plus étendu sur la base 
d'études complémentaires et de 

  
1 Non encore publiée au JO.



propositions documentées. propositions documentées et a 
expressément appelé à une préférence 
nette en faveur de la coopération locale et 
régionale, privilégiant par ordre 
d'importance les fournisseurs des pays 
bénéficiaires, des pays en développement 
voisins et d'autres pays en développement, 
afin de renforcer les efforts des pays 
bénéficiaires et de leur permettre 
d'améliorer leur production aux niveaux 
familial, local, régional et national, ainsi 
qu'à des actions visant à l'amélioration de 
la disponibilité et de l'accessibilité, pour le 
public, des aliments et des services de 
base, ces actions devant par ailleurs 
coïncider avec les coutumes, la 
production et les systèmes d'échanges 
locaux.

Amendement 2
Considérant 7

(7) Il y a lieu de tenir compte de plusieurs 
éléments afin de définir l'accès à l'aide 
extérieure de la Communauté. À l’article 3, 
les règles d’éligibilité définissent l'accès 
des personnes. À l’article 4, les règles 
d'origine définissent l'accès des fournitures 
et des matériaux achetés par les personnes 
éligibles. L'accès d'une catégorie 
particulière de personnes est autorisé à 
l'article 3 sous réserve de réciprocité. La 
définition et les modalités de mise en 
œuvre de la réciprocité figurent à 
l'article 5. Les dérogations et leur 
application sont définies à l'article 6. Les 
dispositions particulières concernant les 
opérations financées par l'intermédiaire 
d'une organisation internationale, d'une 
organisation régionale, ou cofinancées avec 
un pays tiers sont définies à l'article 7. Les 
dispositions particulières aux fins d'aide 
humanitaire sont, quant à elles, définies à 
l'article 8.

(7) Il y a lieu de tenir compte de plusieurs 
éléments afin de définir l'accès à l'aide 
extérieure de la Communauté. À l’article 3, 
les règles d’éligibilité définissent l'accès 
des personnes. À l’article 4, les règles 
d'origine définissent l'accès des fournitures 
et des matériaux achetés par les personnes 
éligibles, ainsi que des experts engagés 
par elles. La définition et les modalités de 
mise en œuvre de la réciprocité figurent à 
l'article 5. Les dérogations et leur 
application sont définies à l'article 6. Les 
dispositions particulières concernant les 
opérations financées par l'intermédiaire 
d'une organisation internationale, d'une 
organisation régionale, ou cofinancées avec 
un pays tiers sont définies à l'article 7. Les 
dispositions particulières aux fins d'aide 
humanitaire sont, quant à elles, définies à 
l'article 8.
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Amendement 3
Article 3, paragraphe 2

(2) La participation aux procédures de 
marchés publics ou de contrats de 
subvention financés dans le cadre d'un 
instrument communautaire thématique, tel 
que défini à l'annexe I partie A, est ouverte 
à toutes les personnes morales 
ressortissantes d'un pays en développement 
ou en transition, tel que défini par les 
listes du Comité d'aide au développement 
de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques 
(CAD/OCDE), figurant à l'annexe II, en 
complément des personnes morales déjà 
éligibles en vertu des instruments 
spécifiques.

(2) La participation aux procédures de 
marchés publics ou de contrats de 
subvention financés dans le cadre d'un 
instrument communautaire thématique, tel 
que défini à l'annexe I partie A, est ouverte 
à toutes les personnes morales 
ressortissantes d'un pays en 
développement, tel que défini par la liste
du Comité d'aide au développement de 
l'Organisation de coopération et de 
développement économiques 
(CAD/OCDE), figurant à l'annexe II, en 
complément des personnes morales déjà 
éligibles en vertu des instruments 
spécifiques.

Amendement 4
Article 3, paragraphe 3

(3) La participation aux procédures de 
marchés publics ou de contrats de 
subvention financés dans le cadre d'un 
instrument communautaire géographique, 
tel que défini à l'annexe I partie B, est 
ouverte à toutes les personnes morales 
ressortissantes d'un pays en développement 
ou en transition, tel que défini par les 
listes du CAD/OCDE, figurant à l'annexe 
II, et qui sont expressément désignés 
comme éligibles, aussi bien que celles déjà 
mentionnées comme éligibles dans les 
instruments respectifs.

(3) La participation aux procédures de 
marchés publics ou de contrats de 
subvention financés dans le cadre d'un 
instrument communautaire géographique, 
tel que défini à l'annexe I partie B, est 
ouverte à toutes les personnes morales 
ressortissantes d'un pays en 
développement, tel que défini par la liste
du CAD/OCDE, figurant à l'annexe II, et 
qui sont expressément désignés comme 
éligibles, aussi bien que celles déjà 
mentionnées comme éligibles dans les 
instruments respectifs.

Amendement 5
Article 3, paragraphe 5

(5) Les règles d'éligibilité énoncées dans 
le présent article ne s'appliquent pas aux 
experts proposés par les soumissionnaires 

supprimé



prenant part aux marchés publics. Ces 
experts peuvent être de toute nationalité.

Justification

Ce point est à présent régi par l'article 4, paragraphe 1 bis (nouveau).

Amendement 6
Article 4, paragraphe 1

(1) Les fournitures et matériaux acquis au 
titre d'un contrat financé dans le cadre d'un 
instrument communautaire doivent tous 
être originaires de la Communauté ou d'un 
pays éligible tel que défini à l'article 3. 
L'origine aux fins du présent règlement est 
définie dans la législation communautaire 
applicable relative aux règles d'origine à 
des fins douanières.

(1) Les fournitures et matériaux acquis au 
titre d'un contrat financé dans le cadre d'un 
instrument communautaire doivent tous 
être originaires de la Communauté ou d'un 
pays éligible tel que défini aux 
articles 3 et 6. L'origine aux fins du présent 
règlement est définie dans la législation 
communautaire applicable relative aux 
règles d'origine à des fins douanières.

Amendement 7
Article 4, paragraphe 1 bis (nouveau)

(1 bis) Les experts engagés par les 
soumissionnaires tels que définis aux 
articles 3 et 6 peuvent être de n'importe 
quelle nationalité. Le présent article 
s'applique sans préjudice des exigences 
qualitatives et financières telles 
qu'établies par les règles communautaires 
applicables à la passation de marchés 
publics. 

Amendement 8
Article 5, paragraphe 1

(1) L'accès réciproque à l'aide extérieure de 
la CE est accordé à un pays entrant dans le 
champ d'application de l'article 3, 
paragraphe 4, dès lors que ce pays accorde 
l'éligibilité à conditions égales aux États 
membres de l'Union européenne.

(1) L'accès réciproque à l'aide extérieure de 
la Communauté est accordé à un pays 
entrant dans le champ d'application de 
l'article 3, paragraphe 4, dès lors que ce 
pays accorde l'éligibilité à conditions 
égales aux États membres de l'Union 
européenne et au pays bénéficiaire 
concerné.
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Amendement 9
Article 5, paragraphe 2

(2) L'accès réciproque à l'aide extérieure de 
la CE est accordé sur la base d’une 
comparaison entre l'UE et d'autres 
donateurs, soit au niveau de l'ensemble du 
secteur, tel que défini par les catégories du 
CAD de l'OCDE, soit au niveau du pays 
tout entier, donateur ou bénéficiaire. La 
décision d'accorder cette réciprocité à un 
pays donateur se fonde sur le caractère 
transparent, cohérent et proportionnel de 
l'aide fournie par ce donateur, notamment 
du point de vue qualitatif et quantitatif.

(2) L'accès réciproque à l'aide extérieure de 
la Communauté est accordé sur la base 
d’une comparaison entre l'UE et d'autres 
donateurs, soit au niveau du secteur, tel que 
défini par les catégories du CAD de 
l'OCDE, soit au niveau du pays, donateur 
ou bénéficiaire. La décision d'accorder 
cette réciprocité à un pays donateur se 
fonde sur le caractère transparent, cohérent 
et proportionnel de l'aide fournie par ce 
donateur, notamment du point de vue 
qualitatif et quantitatif.

Amendement 10
Article 5, paragraphe 3

(3) L'accès réciproque à l'aide extérieure de 
la CE est établi par une décision spécifique 
concernant un pays donné ou un groupe 
régional donné de pays. Cette décision est 
adoptée conformément à la décision du 
Conseil 1999/468/CE1 dans le cadre des 
procédures et du comité compétent 
régissant l'instrument concerné. Cette 
décision est d’application pendant une 
période minimale d'un an.

(3) L'accès réciproque à l'aide extérieure de 
la Communauté est établi par une décision 
spécifique concernant un pays donné ou un 
groupe régional donné de pays. Cette 
décision est adoptée conformément à la 
décision du Conseil 1999/468/CE1 dans le 
cadre des procédures et du comité 
compétent associé à l'acte concerné. Cette 
décision est d’application pendant une 
période minimale d'un an.

Amendement 11
Article 5, paragraphe 4

(4) L'accès réciproque à l'aide extérieure de 
la CE est accordé automatiquement aux 
pays tiers figurant à l'annexe III,
conformément au point II a) de la 
recommandation 2001 du CAD/OCDE 
sur le déliement de l'aide publique aux 
pays les moins avancés, mentionnée à 
l'annexe IV.

(4) L'accès réciproque à l'aide extérieure de 
la Communauté aux pays les moins 
avancés figurant à l'annexe II, est accordé 
automatiquement aux pays tiers figurant à 
l'annexe III.

  
1 JO L 184 du 17.7.1999.



Amendement 12
Article 5, paragraphe 5

(5) Les pays bénéficiaires sont consultés 
dans toute la mesure du possible au cours 
du processus décrit aux paragraphes 1 à 3.

(5) Les pays bénéficiaires sont consultés 
dans toute la mesure du possible au cours 
du processus décrit aux 
paragraphes 1, 2 et 3.

Amendement 13
Article 7, paragraphe 1

(1) Lorsque le financement de la 
Communauté couvre une opération mise en 
œuvre par l'intermédiaire d'une 
organisation internationale, la participation 
aux procédures de passation de contrats 
appropriées est ouverte à toutes les 
personnes morales qui sont éligibles en 
vertu de l'article 3 ainsi qu'à toutes les 
personnes morales qui sont éligibles en 
vertu du règlement de cette organisation, 
en veillant à assurer l'égalité de traitement 
à tous les donateurs. Les mêmes règles 
s'appliquent aux fournitures et aux 
matériaux.

(1) Lorsque le financement de la 
Communauté couvre une opération mise en 
œuvre par l'intermédiaire d'une 
organisation internationale, la participation 
aux procédures de passation de contrats 
appropriées est ouverte à toutes les 
personnes morales qui sont éligibles en 
vertu de l'article 3 ainsi qu'à toutes les 
personnes morales qui sont éligibles en 
vertu du règlement de cette organisation, 
en veillant à assurer l'égalité de traitement 
à tous les donateurs. Les mêmes règles 
s'appliquent aux fournitures, aux matériaux
et aux experts.

Amendement 14
Article 7, paragraphe 2

(2) Lorsque le financement de la 
Communauté couvre une opération 
cofinancée avec un pays tiers, sous réserve 
de la réciprocité telle que définie à 
l'article 5, ou avec une organisation 
régionale, la participation aux procédures 
de passation de contrats appropriées est 
ouverte à toutes les personnes morales qui 
sont éligibles en vertu de l'article 3 ainsi 
qu'à toutes les personnes morales qui sont 
ressortissantes d'un pays tiers ou de pays 
membres de cette organisation régionale. 
Les mêmes règles s'appliquent aux 
fournitures et aux matériaux.

(2) Lorsque le financement de la 
Communauté couvre une opération 
cofinancée avec un pays tiers, sous réserve 
de la réciprocité telle que définie à 
l'article 5, avec une organisation régionale
ou avec un État membre, la participation 
aux procédures de passation de contrats 
appropriées est ouverte à toutes les 
personnes morales qui sont éligibles en 
vertu de l'article 3 ainsi qu'à toutes les 
personnes morales qui sont ressortissantes 
d'un pays tiers ou de pays membres de 
cette organisation régionale. Les mêmes 
règles s'appliquent aux fournitures, aux 
matériaux et aux experts.
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Amendement 15
Article 7, paragraphe 3

(3) Les règles relatives à la nationalité 
mentionnées dans le présent article ne 
s'appliquent pas aux experts proposés par 
les soumissionnaires prenant part aux 
marchés publics. Ces experts peuvent être 
de toute nationalité.

supprimé

Justification

Ce point est à présent régi par l'article 7, paragraphes 1 et 2, tel que modifié.

Amendement 16
Article 7, paragraphe 3 bis (nouveau)

(3 bis) En ce qui concerne les actions 
d'aide alimentaire, l'application du 
présent article se limite aux actions 
d'urgence.

Amendement 17
Article 8, titre

Aide humanitaire Aide humanitaire et ONG

Amendement 18
Article 8, paragraphe 1

(1) Aux fins d'aide humanitaire, au sens du 
règlement (CE) n° 1257/961 du Conseil, les 
dispositions de l'article 3 ne s'appliquent 
pas aux critères d'éligibilité fixés pour la 
sélection des bénéficiaires des subventions.

(1) Aux fins d'aide humanitaire, au sens du 
règlement (CE) n° 1257/962 du Conseil, et 
aux fins d'aides mises en œuvre 
directement par les ONG au sens du 
règlement (CE) n° 1658/98 du Conseil du 
17 juillet 1998 relatif au cofinancement 
avec les organisations non 
gouvernementales européennes 
s'occupant du développement d'actions 
dans les domaines intéressant les pays en 

  
1 JO L 163 du 2.7.1996, p. 1.
2



développement1, les dispositions de 
l'article 3 ne s'appliquent pas aux critères 
d'éligibilité fixés pour la sélection des 
bénéficiaires des subventions.

____________
1 JO L 57 du 27.2.2001, p. 5. 

Amendement 19
Article 8, paragraphe 2

(2) Les bénéficiaires de ces subventions 
sont tenus de respecter les règles établies 
dans le présent règlement lorsque la mise 
en œuvre de l'action humanitaire nécessite
la passation de marchés publics.

(2) Les bénéficiaires de ces subventions 
sont tenus de respecter les règles établies 
dans le présent règlement lorsque la mise 
en œuvre de l'action humanitaire ou celle 
de l'aide directement gérée par les ONG 
au sens du règlement (CE) n° 1658/98 
nécessitent la passation de marchés 
publics.

Amendement 20
Article 9, titre

Mécanisme de Réaction Rapide supprimé

Amendement 21
Article 9, paragraphe 1

(1) Aux fins de la gestion des crises 
civiles, au sens du Règlement du Conseil 
(CE) n° 381/20012 portant création d’un 
Mécanisme de Réaction Rapide, les 
partenaires éligibles à ce Règlement 
pourront être de toute nationalité.

supprimé

Amendement 22
Article 9, paragraphe 2

(2) L’article 6, paragraphe 4, point b, du 
règlement du Conseil n°381/2001 
susmentionné est remplacé comme suit: 

supprimé

     
1 JO L 213 du 30.7.1998, p. 1.
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"posséder leur siège principal dans un 
État membre de la Communauté ou dans 
tout autre pays".

Amendement 23
Article 9 bis, titre (nouveau)

Article 9 bis
Respect des principes essentiels et 
renforcement des marchés locaux

Amendement 24
Article 9 bis, paragraphe 1 bis (nouveau)

(1) Afin d'accélérer l'éradication de la 
pauvreté grâce à la promotion des 
capacités, des marchés et des achats 
locaux, une attention toute particulière 
doit être apportée aux marchés publics 
dans les pays partenaires, tant au niveau 
local que régional.

Amendement 25
Article 9 bis, paragraphe 2 (nouveau)

(2) Les soumissionnaires qui se sont vu 
adjuger des contrats respectent les normes 
essentielles convenues au niveau 
international en matière de travail et 
d'environnement, et notamment les 
normes fondamentales de l'Organisation 
internationale du travail, les conventions
sur la liberté d'association et de 
négociation collective, sur la suppression 
du travail forcé ou obligatoire, sur 
l'élimination de la discrimination dans le 
cadre de l'emploi et de l'activité 
professionnelle, ainsi que sur l'abolition 
du travail des enfants.



Amendement 26
Article 10

10. Le présent règlement modifie et régit 
les parties pertinentes de tous les 
instruments communautaires actuels 
figurant à l'annexe I. La Commission 
amendera régulièrement les annexes II à IV 
de ce règlement afin de prendre en compte 
toutes modifications apportées aux textes 
de l’OCDE.

10. Le présent règlement modifie et régit 
les parties pertinentes de tous les 
instruments communautaires actuels 
figurant à l'annexe I, ainsi que tout futur 
instrument dont le champ d'application 
est thématique ou géographique. La 
Commission amendera régulièrement les 
annexes II à IV de ce règlement afin de 
prendre en compte toutes modifications 
apportées aux textes de l’OCDE.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Contexte

La présente proposition a pour objet d'avancer sur la voie du déliement de l'aide 
communautaire dans des domaines couverts par les procédures d'appels d'offres de biens et de 
services à des fins d'aide extérieure. Ce règlement horizontal établit l'accès des fournisseurs à 
l'ensemble des programmes d'aide au développement financés au titre du budget de l'Union 
européenne. Il prévoit l'éligibilité, au titre de ces instruments, des personnes et des biens en 
établissant un certain nombre de critères et de dérogations.

Le déliement a particulièrement gagné en vigueur au niveau européen. À la suite du consensus 
de Monterrey, la Commission a élaboré une proposition visant à délier davantage les 
programmes communautaires et à progresser également sur la voie du déliement total des 
aides d'État bilatérales. La présente directive pourrait avoir un impact considérable sur la 
communauté des donateurs du fait que l'Union européenne, en tant que bloc de donateurs le 
plus important au monde, fournit plus de la moitié de l'aide mondiale. On estime que près de 
49 % de l'aide européenne bilatérale demeure totalement ou partiellement liée. Le déliement 
total des aides pourrait permettre un gain d'efficacité de deux à trois milliards de dollars1.

Le Conseil (conclusions du CAGRE du 20 mai 2003) et le Parlement (rapport 
Fernández-Martín A5-190/2003) ont demandé que soit élaboré un règlement sur le déliement 
de l'aide qui aille plus loin que la "Recommandation du CAD sur le déliement de l’aide 
publique au développement aux pays les moins avancés". Dans sa proposition, la Commission 
tient également compte de la recommandation du CAD, formulée dans son évaluation par les 
pairs de 2002, concernant la politique de développement de l'Union: "La proposition 
consistant à envisager le déliement des APD accordées par l'Union européenne sans établir 
aucune distinction entre les LLDC et les autres pays en développement est à saluer, tout 
comme l'inclusion de l'aide alimentaire et des transports. Il sera nécessaire pour l'Union 
européenne d'arrêter un calendrier pour sa mise en œuvre, tout comme de conserver des 
éléments de son approche actuelle qui bénéficient aux pays en développement (par exemple le 
système des préférences avec les pays ACP), de telle sorte que ceux-ci soient pleinement 
cohérents avec les principes, arrangements et accords contenus dans la recommandation du 
CAD".

2. Champ d'application de la présente proposition de règlement

La Commission déclare: "le déliement de l'aide n'est pas un but en soi, mais devrait être utilisé 
comme un instrument pour enrichir d'autres éléments dans la lutte contre la pauvreté tels que 
l'appropriation, l'intégration régionale et le renforcement des capacités". Ces objectifs 
correspondent aux objectifs de déliement de l'aide établis par la recommandation du CAD de 
2001. Malheureusement, la réduction des frais de transaction semble avoir constitué le seul 
critère concernant la question de savoir comment et dans quelle mesure certains instruments 

  
1 Voir: "Une étude indépendante sur le déliement de l'aide européenne", juillet 2004.



de l'aide au développement devraient être déliés.

La question du déliement de l'aide ainsi que les modalités spécifiques de chaque instrument 
doivent être abordées du point de vue du développement. En effet, tant les instrument devant 
être déliés que les modalités du déliement doivent être définis selon leur degré de contribution 
à la réalisation des principaux objectifs de l'aide au développement, à savoir la réduction de la 
pauvreté au travers de la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement et le 
renforcement des capacités des communautés locales au sein des pays bénéficiaires pour que 
ces derniers puissent pleinement assumer leur propre processus de développement 
(notamment au travers du renforcement des capacités locales), ainsi que l'intégration régionale 
considérée comme le moyen de parvenir à une intégration en douceur dans l'économie 
mondiale. Si l'aide non liée n'est ni envisagée ni réglementée dans ce contexte, elle risque de 
devenir contre productive et d'entraver la réalisation des objectifs de développement qu'elle 
est censée encourager. En ce sens, la présente proposition de règlement pose un certain 
nombre de problèmes.

3. Problèmes

A. Règles d'éligibilité (article 3)
En donnant accès à l'aide extérieure de l'Union (marchés publics et subventions) à des acteurs 
de toute nature, et ce sur la seule base de l'efficacité financière, le présent règlement néglige la 
valeur ajoutée, du point de vue du développement, de certaines catégories particulières 
d'acteurs accomplissant une mission spécifique dans le contexte du processus de 
développement (acteurs non étatiques, y compris les ONG). L'obligation de cofinancement 
contraint les ONG à travailler de concert avec la société civile afin de lever les fonds 
nécessaires à leur part de cofinancement et permet donc le maintien de la coopération pour le 
développement dans l'agenda politique. En conséquence, le règlement (CE) n°1658/98 sur le 
cofinancement des opérations avec les ONG (Annexe I, partie A, point 10) devrait faire l'objet 
d'une clause d'exemption, comme c'est notamment le cas pour l'aide humanitaire et pour le 
mécanisme de réaction rapide.

Cette observation est également valable pour d'autres acteurs remplissant une fonction 
d'émancipation spécifique dans le cadre du processus de développement (communautés 
locales, universités et centres de recherches locaux, etc.). Le présent règlement ne devrait pas 
s'appliquer à ces aspects de leur travail et les subventions qui leur sont destinées devraient être 
retirées de l'Annexe au règlement. Cependant, il est clair que lorsque ces acteurs pour le 
développement participent à un appel d'offres concernant l'achat de biens et de services sans 
rapport avec leur travail, ils sont soumis aux mêmes règles que tout autre soumissionnaire.

Il conviendrait par ailleurs d'exclure le mécanisme de réaction rapide (MRR) du champ 
d'application du présent règlement, du fait qu'il a été conçu pour permettre à l'Union de 
répondre en urgence aux besoins de pays menacés par une grave instabilité politique, 
connaissant une telle instabilité ou souffrant des conséquences d'un désastre technologique ou 
naturel. La principale valeur ajoutée du MRR réside dans sa capacité à soutenir la stratégie 
politique de la Commission quand cette dernière est confrontée à une crise dans un pays tiers. 
En ce sens, il ne s'agit donc pas d'un instrument dont l'objectif est spécifiquement lié au 
développement.

B. En ce qui concerne les donateurs
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La possibilité de participer à la passation de contrats pour les pays industrialisés et les pays en 
transition selon des critères uniquement économiques et financiers, et sans aucune condition 
non financière, pourrait entraîner des conséquences négatives pour l'Union européenne, du 
fait que des contrats pourraient être adjugés à des pays dont l'atout en matière de concurrence 
découle du dumping social qu'ils pratiquent. Cela signifierait que l'Union foule aux pieds, 
dans le cadre de la coopération pour le développement, un certain nombre de valeurs 
essentielles (valeurs sociales, environnementales, valeurs liées au développement durable) 
qu'elle applique au niveau interne et dans le cadre des accords de Cotonou. Le présent 
règlement devrait comprendre l'obligation, pour tout soumissionnaire, d'adhérer formellement 
à un ensemble de normes minimales (conventions sur la liberté d'association et les 
négociations collectives, élimination du travail forcé et obligatoire, élimination de toute 
discrimination en matière d'emploi et de travail, abolition du travail des enfants), comme 
condition préalable à toute participation à un appel d'offres. Ces critères devraient être 
considérés comme des conditions pour l'achat de biens et de services. Les entreprises établies 
ou exerçant leur activité dans des pays n'ayant pas officiellement adhéré aux dites conventions 
internationales devraient être exclues de tout appel d'offres.

Réciprocité avec les pays tiers (article 5)
Le présent règlement n'impose aux pays tiers (en particulier les pays en transition) auxquels il 
propose de participer aux procédures d'appels d'offres pour la mise en œuvre de l'aide 
extérieure de l'Union, aucune réciprocité quant à l'ouverture de leurs marchés publics d'achat 
de biens et de services aux pays bénéficiaires de cette aide. Il conviendrait d'introduire une 
condition à ce propos dans le règlement. 

La notion de réciprocité, telle qu'énoncée au paragraphe 2, est trop vague et requiert des 
précisions (indicateurs permettant de mesurer le caractère "cohérent et proportionnel de l'aide 
fournie par ce donateur, notamment du point de vue qualitatif et quantitatif"), lesquelles 
pourraient être apportées grâce à la création de comités techniques bilatéraux composés 
d'experts de l'Union européenne et du pays donateur. 

Déliement des experts
À l'article 3, paragraphe 5, ainsi qu'à l'article 7, paragraphe 3, la Commission propose de 
délier les experts proposés par les soumissionnaires. La question se pose de savoir si cette 
proposition apportera une quelconque valeur ajoutée aux résultats obtenus à ce jour 
conformément aux dispositions en vigueur.

C. En ce qui concerne les bénéficiaires
Il apparaît que le présent règlement ignore les conclusions du Conseil de mai 2003 selon 
lesquelles, s'agissant des pays en développement, le déliement de l'aide serait pratiqué "dans 
les conditions suivantes: participation la plus élevée possible du pays en développement 
bénéficiaire, compte tenu notamment de la nécessité de veiller au développement des 
capacités nationales et/ou régionales". Dans sa résolution A5-0190/2003, le Parlement réitère 
cette recommandation du Conseil en précisant que les dispositions en matière de déliement de 
l'aide doivent être "liées au respect d'une préférence nette en faveur de la coopération locale et 
régionale, privilégiant par ordre d'importance les fournisseurs des pays bénéficiaires, des pays 
en développement voisins et d'autres pays en développement". Faute de référence explicite à 
ce système de préférence dans le présent règlement, cet objectif ne sera, selon toute 
probabilité, pas atteint, sachant que la position des acteurs locaux et régionaux, pour ce qui est 



de la compétitivité, est désavantagée du fait des contraintes à la fois technologiques, 
économiques, institutionnelles et structurelles auxquelles leur activité est soumise.

D. Opérations impliquant des institutions internationales ou des pays tiers (article 7)
Afin de garantir le respect des objectifs pour le développement et, notamment, celui de la 
réglementation en matière d'aide alimentaire et de gestion de l'aide alimentaire 
(règlement (CE) n °1292/96 du 27.6.1996 - Annexe I, partie A, point 14), cet article devrait 
être complété par l'ajout d'un paragraphe relatif à l'exemption de cette obligation pour les 
actions dont l'objectif consiste à encourager les efforts des pays bénéficiaires visant à 
l'amélioration de leur production alimentaire tant au niveau national que régional, local et 
familial, ainsi que les actions visant à l'amélioration de la disponibilité et de l'accessibilité, 
pour le public, des aliments et des services de base, ces actions devant par ailleurs coïncider 
avec les coutumes, la production et les systèmes d'échanges locaux, et s'intégrer parfaitement 
dans la politique de développement desdits pays bénéficiaires. Les préférences demandées par 
le Parlement devraient s'appliquer à de telles actions (voir point précédent).
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